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domestiques directement dans le milieu naturel du fait de leur qualité et ne dispose pas des 
installations adéquates permettant un traitement suffisant. 
  

XXX XXX ci-joint en Annexe. 
  
Considérant que le réseau public de collecte appartient à la Collectivité. 
  

 
  
Considérant que les effluents transitant par ces réseaux de collecte sont traités au sein de la 

du 10 février 2022. 
  
Vu le règlement du service assainissement de la Collectivité. 
  

spéciale de déversement, ci-présente ne peuvent avoir pour objet ni pour effet de supprimer 
 en matière de protection de 

 
  
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
  
Article 1 : OBJET 
 
La présente Convention définit les modalités complémentaires à caractère administratif, 

nt, dans le réseau 

Délégataire Veolia Eau. 
  

-dessous et dont le rejet dans le réseau public 

 
  
Article 2 : DEFINITIONS  
 

Article 2.1 - Eaux usées domestiques 
 
Les eaux usées domestiques comprennent les eaux usées provenant des cuisines, 
buanderies, lavabos, salles de bains, toilettes et installations sanitaires. Ces eaux sont 

nées 
 

 
Article 2.2 - Eaux pluviales 



 
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Peuvent 

les ainsi que les 

 
  

Article 2.3 - Eaux usées non domestiques (industrielles et assimilées) 
 
Les eaux usées industrielles et assimilées sont les eaux usées provenant de toute activité 
industrielle ou commerciale. Sont classées dans les eaux, tous les rejets autres que les eaux 
usées domestiques ou eaux pluviales (ou expressément assimilées à ces dernières par la 
présente Convention). 
  
Les eaux industrielles et assimilées sont dénommées ci-après eaux usées autres que 
domestiques ou eaux usées non domestiques. 
  
  

 
 

Article 3.1 - Nature des activités 
  

 
- 

 
- 

 
 

de lavage est de 70 kg de linge par jour correspondant à une consommation en eau de 240 
m3. 
  
Les rythmes de travail sont les suivants : 

         Rythme journalier : 14 heures 

         Rythme hebdomadaire : 5 jours 

         Fermeture annuelle : 1 semaine en décembre 

  
Article 3.2   

  

Blanchisserie : 

  
Moyenne Mini Maxi 

m3/an m3/j m3/j m3/j 

Blanchisserie  240  1 0 2,20   

  



Délégataire à visiter ses dispositifs dans le respect des procédures de sécurité en vigueur au 

à communiquer sur simple demande ses consommations en eau claire. Les compteurs sont 
signalés sur le plan des installations intérieures fourni en Annexe. 
  

Article 3.3 -  
  
L'établissement déclare utiliser, à la date de la signature de la présente Convention, les 
principaux produits chimiques suivants. 
  

Nom du produit Usage 
Quantité annuelle 

consommée 
COOL STAR Dégraissant 160 kg 
GARO BOOST Renforçant pour détergent 170 kg 
GAROSIVE DETER Détergent 100 kg 
HYDROB FC Imperméabilisant 450 kg 
PERACID FORTE Désinfectant 130 kg 

  
L'établissement se tient à la disposition de la Collectivité et de son Délégataire pour répondre 

sécurité (FDS) correspondantes utilisées par l'établissement peuvent être consultées par la 
Collectivité et/ou le Délégataire au sein de l'établissement. 
  

Article 3.4  Gestion des déchets 
  
Les déchets produits par l'établissement doivent être collectés et éliminés conformément à la 
réglementation en vigueur, par des organismes agréés ou spécialisés. 
  

éloignés des réseaux 

déversements accidents. Ils doivent par ailleurs être mis sur rétention. 
 

Nature du déchet  

Déchets de curage du séparateur graisses Vidange par la société AEP   
Bidons de lessive (environ 45 bidons vides) Nettoyage des bidons puis recyclage  
Eaux de rinçage des bidons  Elimination dans une filière agréée 

   

-43 et suivants du Code de 



attestations justifiant du devenir des déchets issus de son activité. 
  

Article 3.5  Installations privées de l'Établissement 
  
3.5.1 - Réseaux intérieurs 

  
L'établissement fournit en Annexe 

réglementation en v

ouvrages de collecte et de traitement. 
  

procède à des vérifications régulières de leur bon état. 
  

(eaux usées domestiques, eaux usées non domestiques, eaux pluviales). 
  

3.5.2. Traitement préalable aux déversements 
 
Eaux usées non domestiques 
 
Toutes les eaux usées non domestiques, nécessitant un prétraitement avant rejet au réseau 
public de la commune de Saint Amand Montrond seront canalisées vers un séparateur à 
graisses. 
  
La société en charge du curage du séparateur à graisses préconise un entretien annuel de 

 
 
Un schéma descriptif des installations de prétraitement est présenté en Annexe. 
 

- « Prescriptions applicables aux effluents », sont conçus, 
installés et entretenus sous la responsabilité de l'établissement. 
  
Ces dispositifs de pré-traitement doivent  faire face aux éventuelles variations de débit, de 

onibilité. 
  
Les sous-produits extraits des installations de dépollution devront être évacués par une 

-produits. 
  

à la Collectivité et au Délégataire les informations (comprenant notamment nom de la société 



 
  

sont mesurés périodiquement. 
  
Les résultats de ces contrôles sont portés sur un registre (éventuellement informatisé) tenu à 
la disposition de la Collectivité et de son Délégataire. 
  
Par ailleurs, l'établissement justifie auprès de la Collectivité et/ou du Délégataire, avant le 

- « Prescriptions applicables 
aux effluents ». 

  
Article 3.6 - Mise à jour des informations 

  
Les informations relatives aux caractéristiques de l'Établissement visées ci-dessus  sont 

- « 
non-  ». 
  
Article 4 : CONDITIONS TECHNIQUES D'ÉTABLISSEMENT DU RACCORDEMENT 

  
Article 4.1  Établissement des branchements 

  
 

  

  
Réseau public 

Eaux usées 
strictes 

Réseau public 
Eaux pluviales 

Réseau public 
Unitaire 

Eaux usées 
domestiques 

 x     

Eaux usées non 
domestiques 

 x     

Eaux pluviales    x   
  
Le raccordement à ces réseaux est réalisé par : 

- 3 Branchement(s) pour les eaux usées domestiques 
- 2 Branchement(s) pour les eaux usées non domestiques (dont un branchement fermé) 
- 3 Branchement(s) pour les eaux pluviales 

  
Il existe donc 8 branchements distincts. 
  

 
- un dispositif agréé permettant le raccordement au réseau public, 
- une canalisation de branchement située tant sous le domaine public que privé, 



- 
sur le domaine public ou à défaut le plus près possible de la limite de propriété. Ce 
regard doit être visible et accessible en permanence aux agents de la Collectivité et 
du Délégataire. 

  
- « Dispositifs de 

mesures et de prélèvements ». 
- 

domestiques et rester accessible aux agents de la Collectivité et du Délégataire, si 
nécessaire elle sera placée sous le domaine public. 

  
Article 4.2  Mise en conformité des installations (échéancier) 
  

déversement et reprise par la présente Convention, ce paragraphe est sans objet. 
  
Article 5 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX EFFLUENTS 
AUTORISÉS 
 

Article 5.1  Prescriptions techniques applicables aux eaux usées domestiques 
  
Les eaux usées domestiques de l'établissement sont admissibles sans restriction dans le 

nt 
respectées. 
  

Article 5.2  Prescriptions techniques applicables aux eaux pluviales 
  
La présente Convention ne dispense pas l'établissement de prendre les mesures nécessaires 
pour évacuer les eaux pluviales dans les conditions réglementaires en vigueur. 
 
Par ailleurs, les eaux pluviales doivent respecter les prescriptions mentionnées dans le 

déversement susvisé. 
  

Article 5.3  Prescriptions techniques applicables aux eaux usées non domestiques 
  
Les eaux usées autres que domestiques doivent respecter les prescriptions mentionnées 

déversement susvisé. 
  

. 

pollution sur 24 heures ou plus, afin de ne pas dépasser les valeurs maximales des flux 
journaliers fixées par la Convention de rejet. Dans tous les cas, la Collectivité et le Délégataire 



normale. 
  
Toute modification quant à la nature des fabrications susceptibles de transformer notamment 
la qualité des effluents ou des polluants devra être notifiée à la Collectivité et au Délégataire. 
 
Article 6 : SURVEILLANCE DES REJETS 

  
Article 6.1 - Auto surveillance 

  

et de la présente Convention. 
  
L'établissement met en place, sur le point de rejet des eaux usées non domestiques, un 

de déversement susvisé. 
  
Le planning de réalisation des bilans sera fourni à la Collectivité et au Délégataire, au minimum 

 
  

une durée de 24 heures consécutives, au minimum, proportionnel au débit, conservé à basse 
température (4°C). Une attention particulière sera portée à la réalisation des échantillons 
(homogénéisation) et à la propreté des récipients utilisés. 
  

flacon pour analyses et un flacon témoin, scellé après stabilisation et conservé au moins 
 

  
L'établissement fera faire les analyses selon les méthodes normalisées, par un laboratoire 
accrédité COFRAC de son choix.   
  

Collectivité et au Délégataire, au plus tard dans le mois , 

modèle souhaité par la Collectivité ou le Délégataire. 
 
Les index des systèmes de comptage relatifs aux volumes rejetés seront transmis 
semestriellement à la Collectivité et à son Délégataire. Ces systèmes de comptage ne doivent 
pas dépasser une durée de vie de 15 ans. 
  
Toute intervention sur les prétraitements, anomalie, nettoyage, changement de process 
seront indiqués au titre des observations dans les documents transmis. 
  
Il est convenu que le présent programme de mesure pourra être modifié notamment dans le 
cas où les prescriptions relatives à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement 



avenant à la présente Convention. 
  

à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées, définies dans 
sont déversées, 

Convention. 
  
Dans le cas où les contrôles effectués dépasseraient les valeurs indiquées au titre des « 

prendre toute mesure nécessaire pour y remédier (augmentation de la fréquence des curages 

place de pré traitements complémentaires). 
  

Article 6.2  Contrôles par la Collectivité ou son Délégataire 
  

seau public 

 
  
6.2.1 - Contrôles du débit ou de la qualité 

  
La Collectivité et/ou son Délégataire pourra effectuer à ses frais et de façon inopinée, des 
contrôles de débit et de qualité des effluents, dans le regard de branchement ou dans le 
dispositif prévu à cet effet au sein de l'établissement. 
  
Au cours de ceux-ci, il sera vérifié que : 

- Le dispositif de mesure de débit est toujours bien étalonné (vérification à faire 
régulièrement par l'Établissement autant de fois que de besoin), 

- 
Surveillance des rejets ». Les flux polluants seront calculés à partir d'une mesure de 
concentration effectuée sur un échantillon représentatif obtenu selon la procédure 
mentionnée  

  
Les résultats seront communiqués par la Collectivité et/ou le Délégataire à l'établissement. 
  
Dans le cas où les résultats de ces contrôles dépasseraient les concentrations ou flux 

concernée seraient mis à la charge de l'établissement sur la base des pièces justificatives 
produites par la Collectivité ou le Délégataire. 
  
 
 

6.2.2 - Inspection télévisée du branchement (ITV) 
  



En cas de désordre constaté contradictoirement, une ITV du tronçon de branchement situé 

t. 
  
Si cette inspection révèle un nombre de piquages privés sur le réseau différent de ceux 
déclarés par l'établissement ou si elle montre que les désordres observés sur le réseau 
proviennent de l'établissement, les coûts de cette inspection seront pris en charge par 
l'établissement. Le coût des travaux de remise en état qui en résulteraient sera également 

 
Sinon, les coûts seront pris en charge par la Collectivité. 
En cas de détérioration des équipements publics, consécutifs à des piquages privés réalisés 
par l'établissement, les travaux de remise en état seront effectués par la Collectivité ou le 

 
  
Article 7 : DISPOSITIFS DE MESURE ET DE PRÉLÈVEMENTS 
  

pour chaque bilan, sur chaque point de rejet des effluents non domestiques, les dispositifs 
adéquats. 
 

veillera à la bonne implantation des points de mesures pour obtenir une bonne représentativité 
de celles-ci. 
  
Un contrôle en commun des appareils de mesure et de prélèvement pourra être effectué  par 

 
  
Par ailleurs, les dispositifs de mesure et prélèvement seront vérifiés (sondes, dispositifs de 
comptage). Les résultats de ce calage seront transmis à la Collectivité ou au Délégataire, en 

 
  

à ses frais à leur remise en état dans les plus brefs délais. 
  

 
 

  
Passé un délai de trois mois, la Collectivité se réserve le droit de mettre en place un appareil 

 
  

prélèvement et maintiendra un regard facilement accessible et spécialement aménagé pour 
ectivité ou au 



autres que domestiques. L'établissement en laissera le libre accès aux agents de contrôle, 
sous réserve du respect par ces derniers des procédures de sécurité en vigueur au sein de 
l'établissement. Le cas échéant, ces procédures sont communiquées par l'établissement. 
  

nécessaires à la comptabilisation des volumes, concentrations et flux déversés nécessaires 
dans le cadre de la facturation de la redevance assainissement de l'établissement. 
  
Article 8 : CONDITIONS FINANCIERES 
  
En application des articles L.2224-7 à L.2224-12 du Code Général des Collectivités 

établissements industriels, commerciaux et artisanaux raccordés sont soumis au paiement de 
 

 
Cette redevance assainissement est déterminée de la façon suivante : 
 

R = (F0 + (A x D0)) + (P0 + (A x C0)) 
 
où   F0 et P0 0) et de 
la collectivité (P0) 

D0 (délégataire) et C0 3)  
A = assiette de redevance (m3) 
 

A = Vi x Cp 

 
où   Vi 3) 

Cp = coefficient de pollution 
 

Le coefficient de pollution est déterminé de la façon suivante : 
 

Cp = 0,2 + 0,2 x (MESi / MESa) + 0,25 (DCOi / DCOa) + 0,25 x (DBO5i / DBO5a) + 0,05 x 
(NGLi / NGLa) + 0,03 (Pti / Pta) 

 
 

a = concentration maximum autorisées (mg/L) 
 
Le coefficient de pollution sera au minimum égal à 1. 
 

les échantillons prélevés dans le mois, le coefficient Cp à prendre en compte sera calculé à 
partir des valeurs obtenues lors de la période précédente. 
 
Pour tenir compte des conditions économiques, techniques et réglementaires, les modalités 
de détermination de la redevance pourront être soumises à réexamen, notamment dans les 
cas suivants : 

- En cas de changement dans la composition des effluents rejetés, notamment par 
 



-  
- En cas de modification de la législation en vigueur (nationale ou arrêté préfectoral de 

 
  
Article 9 : FACTURATION ET REGLEMENT 
 

financières » seront établis par la Collectivité ou le Délégataire dans les conditions suivantes. 
  
Un rythme de facturation semestriel a été décidé avec l'établissement. Cette facturation sera 

l'établissement. 
  

paiement dans le délai imparti, ces sommes seront majorées conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 
  
 
Article 10 : OBLIGATIONS DES PARTIES 

  
Article 10.1  Obligations de la Collectivité ou du Délégataire 

  

obligations résultant de la présente Convention, prendront toutes les dispositions pour assurer 
 

- 
de déversement ci-joint en Annexe, 

- 
naturel conformément aux prescriptions techniques fixées par la réglementation 
applicable en la matière, 

- informer, dans les meilleurs délais, l'établissement de tout incident ou accident 

par la Convention, ainsi que des délais prévus pour le rétablissement du service. 
  

Délégataire pourront être amenés de manière temporaire à devoir limiter les flux de pollution 
entrant dans les réseaux. Ils devront alors en informer au préalable l'établissement et étudier 
avec celui-
de l'établissement, de manière à limiter autant que faire se peut les conséquences vis-à-vis 
de l'établissement. 
  
Les volumes et flux éventuellement non rejetés au réseau par l'établissement pendant cette 

 
  

circonstances exceptionnelles  par la Collectivité ou le Délégataire, l'établissement prend les 
ce soit trouvée, 



 
  

élégataire). En tout état de cause, 

pour pallier une suspension temporaire de service, ont-elles même atteint une saturation. 
gager aucun investissement dans une solution palliative 

est réputé renoncer à toute action en responsabilité. 
  
Article 10.2  Obligations de l'Établissement 
  

 
- respecter les modalités et conditions de déversement de ses eaux usées autres que 

présente Convention 
- à communiquer tout incident de production ayant un impact sur ses rejets 

immédiatement à la Collectivité ou au Délégataire. 
  
L'Établissement est responsable des dommages aux personnes, aux biens ou à 

 
 
10.2.1- Conduite à tenir en cas de non-  
  

- « Prescriptions applicables aux effluents 
est tenu : 
  

-  
-  
- 

milieu naturel, ou sur demande justifiée de la Collectivité ou du Délégataire, 
- de prendre, si nécessaire, les dispositions pour évacuer les rejets exceptionnellement 

pollués vers un centre de traitement spécialisé, sauf accord de la Collectivité et du 
Délégataire pour une autre solution. 

  

 
-  
- Les conséquences sur les rejets, 
- Les mesures prises pour limiter les effets, 
- Les mesures prises pour éviter que l'événement ne se reproduise. 

  
10.2.2  - Conséquences du non-  



  
Conséquences techniques 

  

dispositions du paragraphe précédent et à soumettre à ce dernier, en vue de procéder à un 
examen commun, des solutions permettant de remédier à cette situation et compatibles avec 

 
  
Si nécessaire, la Collectivité ou le Délégataire se réserve le droit : 

- 

déversement, 
- 

fermeture du ou des branchement(s) en cause, si la limitation des débits collectés et 

ineffic  
- de résilier la présente Convention de déversement. 

  
Toutefois, dans ces cas, la Collectivité ou le Délégataire : 

- 
que de la date à laquelle celles-  

- 

déversement avant cette date. 
  

Conséquences financières 
  

-
t, et ce dès 

lors que le lien de causalité entre la non-conformité des dits rejets et les dommages subis par 

autant que de besoin. 
  

rembourser tous les frais engagés et justifiés par ceux-ci. 
  

-produits et des boues générées par le 
-ci 

ondants. Il en est de même 
-produits de curage 

du réseau et sur leur destination finale. 
  
Ces sanctions financières seront complétées par des pénalités pour non-
de déversement et la présente Convention selon les modalités définies ci-après. 
  

Pénalités financières 



  
Une pénalité sera appliquée par la Collectivité ou le Délégataire pour tout manquement de 

d'exploitation liées à 
cette situation anormale. 
  
Dépassements des valeurs réglementaires mensuelles : 

- 
 

- 
déversement 

- 
 

- 
 

- Pour le pH : en cas de surveillance continue, au-delà de 10% des valeurs mesurées 
non-

concerné à 
 

 
En cas de non transmission des volumes rejetés 5 jours après le délai de transmission 

 « Surveillance des rejets », il sera facturé par la Collectivité ou le 
Délégataire : 

-  
  

 « Surveillance des rejets », il sera facturé par la 
Collectivité ou le Délégataire : 

-  
 
Article 12 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

déversement, est conclue pour une durée de 5 ans. Elle prend effet à la date de signature  et 
 

  

pourront se rencontrer pour procéder au réexamen de la présente Convention en vue de son 
ation. 

  
L'Établissement devra par ailleurs adresser par écrit une demande de renouvellement de son 
autorisation à la Collectivité, 6 mois avant la date de son expiration. 
 
Article 13 : CONDITIONS DE RÉVISION DE LA CONVENTION 
 

en informer les autres par courrier avec accusé de réception. Pendant toute la période de 



 
  

 
  
La présente Convention devra être réexaminée si de nouvelles dispositions réglementaires 
ou législatives venaient à en modifier la substance de façon importante. En particulier, en cas 

n domestiques de 

 
 
 
Article 14 :CESSATION DU SERVICE ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

  
Article 14.1 - Conditions de fermeture du branchement 

  
La Collectivité peut décider de procéder ou de faire procéder à la fermeture du branchement, 
dès lors que : 
  

 -respect des dispositions de la présente Convention de déversement 

en cas : 
- De modification de la composition des effluents ; 
- De non-

 
- De non-installation des dispositifs de mesure et de prélèvement ; 
- De non-respect des échéanciers de mise en conformité ; 
-  

  
 

insuffisantes. 
  

nze (15) 
jours. 
  

Collectivité se réserve le droit de procéder à une fermeture immédiate du branchement. 
  

effluents. 
  

 
  



Article 14.2 - Résiliation de la Convention 
  
La Collectivité et le Délégataire peuvent résilier de plein droit la présente convention avant 
son terme : 

-  
- 

insuffisantes par la Collectivité ou le Délégataire. 
 

après notification auprès de la Collectivité et du Délégataire. 
  
La résiliation autorise la Collectivité ou le Délégataire à procéder ou à faire procéder à la 

conditions précitées au paragraphe précédent  « Conditions de fermetures du branchement 
». 
 

Article 14.3 - Dispositions financières 
 
En cas de résiliation de la présente Convention par la Collectivité ou le Délégataire ou par 
l'établissement, les sommes dues par celui-

les. 
  

origine la mauvaise qualité du service rendu et notamment si la prise en charge de 
l'Établissement a nécessité un dimensionnement spécial des équipements de collecte et de 
traitement. 
  
Article 15 : TRANSFERT DE LA CONVENTION 

  
Article 15.1- En cas de cession de l'Établissement 

  
En cas de cession de l'établissement, la Convention est transférée de plein droit et dans les 
mêmes conditions au cessionnaire dans la mesure où il y a poursuite de la même activité  et 
obtention des autorisations administratives nécessaires. 
  

conditions fixées par la présente Convention. 
  

 de la 
 

  



Si un changement notable des activités du cessionnaire entraîne une variation des 
caractéristiques du rejet, le Délégataire et la Collectivité doivent en être informés et peuvent 
alors adapter la Convention. 
  

nouveau Cessionnaire  pourra amener la Collectivité à dénoncer la présente Convention puis 
i interviendra 8 jours 

après la notification à l'Établissement. 
  
Article 15.2- En cas de changement de Délégataire 
  

 « Durée », quel 

du Délégataire, un avenant sera réalisé pour avertir les différentes parties et intégrer le 

générale de la Convention. 
  
Article 16 : JUGEMENT DES CONTESTATIONS  
 

sera soumis à la juridiction territorialement compétente. 
  
Article 17 : DOCUMENTS ANNEXES A LA CONVENTION 
 

-  
- 

réglementation ICPE 
-  
- Annexe n°4 : Schéma descriptif des installations de prétraitement 

  
 
                FAIT à Saint-Amand-Montrond, le XXX 
  
 
  

La Collectivité 
  

Son représentant                              
  

 
  

Son représentant 

Le Délégataire 
  

Son représentant 
  

 
 
 




